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La population du bassin versant est estimée à environ 70 000 habitants (INSEE – recensement 
annuel, 2005). Les centres les plus peuplés sont répartis à l’Est autour d’AIZENAY et du POIRE-SUR-
VIE et sur le littoral à SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ et à SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE (> 6 000 
habitants). 

Une augmentation de la population semble se dessiner sur ces secteurs en raison de la forte 
attractivité du littoral et de l’Agglomération Yonnaise. 

Toutefois, cette évolution semble limitée, en particulier à SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE, du fait d’un 
manque croissant de zones urbanisables (plus de secteurs disponibles). En conséquence, les 
communes rétro-littorales bénéficient de cette évolution. 

En période estivale, la population est multipliée par 10 sur la frange littorale. 

 

 

Part de la capacité d'accueil touristique des commu nes du 
bassin (capacité d'accueil totale 141 100 personnes )

St-Hilaire-De-
Riez                     

42,5%

Bretignolles-Sur-
Mer                       

24,8%

St-Gilles-Croix-
De-Vie                    
10,6%

Autres 21,6%
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Le bassin de la Vie et du Jaunay est dominé par une exploitation agricole des terres. En effet, la 
Surface Agricole Utilisée (SAU) représente 70 % de la superficie du bassin. Elle est plus importante à 
MACHE, à SAINT-PAUL-MONT-PENIT et aux LUCS-SUR-BOULOGNE (SAU > 80 % superficie 
communale). 

Au contraire, sur les communes littorales, la SAU est inférieure à 50 % de la superficie communale, en 
raison notamment d’une urbanisation dominante. 

Sur les 25 dernières années (1979 - 2004(1)), la SAU a diminué d’environ 10 %, avec un léger recul 
des surfaces cultivées. Par ailleurs, le nombre d’exploitations a été divisé par 3,5, alors qu’en parallèle 
la superficie moyenne par exploitation a été multipliée par 3. 
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Évolution de la SAU (superficie dans le bassin)
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Quatre grands types de cultures sont majoritairement exploités sur le bassin. Les céréales et les 
prairies temporaires ayant une période de rotation inférieure à 6 ans dominent le bassin versant amont 
des retenues. Les cultures de maïs sont importantes sur le cours aval de la Vie. Quant aux prairies 
permanentes (non retournées depuis 6 ans), elles dominent le Nord-Ouest du bassin. 

Sur le bassin, les surfaces en céréales et en prairies temporaires sont relativement stables entre 1979 
et 2000. Les surfaces en maïs ont une évolution variable. 

Les surfaces en prairies permanentes diminuent régulièrement, en lien notamment avec la réforme de 
la PAC de 1983 instaurant une prime pour la culture du maïs fourrage. 

Avec la réforme de la PAC, adoptée par l’Union Européenne de Juin 2003, il semble difficile de prévoir 
à moyen terme les effets de ces nouvelles dispositions, en raison de l’évolution des prix internationaux 
et du comportement d’adaptation des agriculteurs. 

Quant à l’élevage, bovins, porcins et volailles constituent les trois catégories dominantes d’animaux 
élevés sur le bassin. 

L’élevage de bovins, particulièrement important sur « l’axe Vie », est en diminution. Cette évolution du 
cheptel est imputable aux difficultés chroniques reconnues sur les filières viande et lait et à la politique 
des quotas laitiers. 

L’aviculture se développe de manière importante depuis 1979. Très présents au Nord du bassin sur 
les Communes de MACHE, de SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON et sur les communes 
limitrophes (poulets de CHALLANS), les effectifs ont été multipliés par 3 en vingt ans (1979 – 2000). 
Plus récemment, une tendance à la baisse de l’élevage de volailles semble se dessiner, en particulier 
à l’échelle nationale. Toutefois, la production spécifique réalisée sur le bassin ne devrait que 
faiblement être affectée. 

 

 

 

Évolution du contexte agricole sur le périmètre du SAGE
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Sur le bassin du SAGE, le tissu économique est essentiellement composé de petites voire très petites 
entreprises. 

Répartition des 
établissements  
(situation 2005) 

Canton de Saint 
Gilles 

Canton de Poiré sur 
Vie 

Canton de Palluau 

Aucun salarié 1 475 834 440 
1 à 9 salariés 1 377 534 186 

10 à 49 salariés 139 114 28 
50 à 199 salariés 26 17 6 

> 200 salariés 3 5 0 
 

Les impacts spécifiques générés par les activités industrielles sur la ressource en eau (prélèvements 
– rejets) ont été estimés pour les « industriels isolés »(1). 

Ces impacts spécifiques ne sont pas significatifs pour les prélèvements et représentent de l’ordre de 2 
% des flux répertoriés pour les rejets (l’impact le plus significatif étant représenté par la laiterie de 
BELLEVILLE SUR VIE). 
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Situé dans l’estuaire de la Vie, le port de SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE a orienté son activité sur 
deux axes : la pêche professionnelle et la plaisance. 

Concernant la pêche professionnelle, le port est en tonnage le deuxième sur quatre du département 
de la Vendée (5 000 T en 2005) et le troisième  sur quatre en chiffres d’affaires (12,5 M€). 70 bateaux 
environ sont répertoriés, pour un effectif de 230 marins. Traditionnellement orientée vers les poissons 
bleus (anchois, sardines), la pêche s’orienterait aujourd’hui principalement vers le bar et les poissons 
de fond, en raison des quotas imposés par l’Union Européenne sur la pêche à l’anchois. 

Particularité du port, une vingtaine d’unités est autorisée à pratiquer la pêche à la civelle dans les 
rivières de Vendée. Les quantités capturées, pour cette pêche très lucrative, ne sont pas connues 
(pas de commercialisation à la criée). 
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Quant à la plaisance, cette activité du port est gérée par la SEMVIE. Les 1 100 emplacements prévus 
sont tous occupés par des bateaux de petite taille (7 à 8 mètres en majorité), dont les 2/3 des 
propriétaires sont des locaux et pratiquent une activité de pêche de loisir. Pour répondre à la forte 
demande, une extension de 60 places supplémentaires est envisagée dans un premier temps en rive 
gauche face au port de pêche, et à plus long terme 100 places en rive gauche en aval du pont de la 
Concorde. 

	
�
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Cette partie du littoral vendéen propose de nombreuses activités de loisirs : baignade, kayak, voile, 
char à voile, … 

Dans les terres, la pêche de loisirs domine (7 associations de pêcheurs ou AAPPMA). Elle est 
autorisée sur l’ensemble des cours d’eau du bassin, ainsi qu’au niveau des retenues d’APREMONT et 
du Jaunay (à l’exception des abords directs des barrages). 

La chasse est également largement pratiquée sur le bassin, en particulier à l’aval des retenues pour le 
gibier d’eau. 

D’autres activités, ponctuelles, sont proposées : voile, pédalo ou canoë sur les retenues 
d’APREMONT et du Jaunay, base de loisirs au barrage des Vallées, plage aux abords de la retenue 
d’APREMONT (unique lieu de baignade autorisée en eau douce). 
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Le bassin de la Vie et du Jaunay constitue l’un des plus grands réservoirs d’alimentation en eau 
potable du département de la Vendée. 

Les barrages d’APREMONT et du Jaunay, érigés pour la production d’eau potable, ont une capacité 
de stockage respective de 3,8 Mm3 et 3,7 Mm3, pour une production annuelle de 6,9 Mm3 et de 5 Mm3 
(moyenne de 2000 à 2005). 

A ces ressources en eau de surface, s’ajoutent les captages de Villeneuve, localisés sur la Commune 
de COMMEQUIERS, unique ressource souterraine exploitée actuellement sur le bassin. Ils produisent 
environ 0,3 Mm3/an. 

Stable depuis 10 ans, la production totale du bassin, soit 12,2 M m3, représente 35 % de la 
consommation départementale. 

 

 

 

Localement (SIAEP dont les communes sont incluses dans le périmètre du SAGE), les besoins sont 
estimés à 6 Mm3/an. 

La production « interne » du bassin est donc excéde ntaire et des exportations sont réalisées  
vers le Marais Breton, les îles (NOIRMOUTIER et YEU), les secteurs des SABLES D’OLONNE, de LA 
ROCHE SUR YON ou encore le Sud de la Loire-Atlantique, avec une demande accrue des zones 
côtières en période estivale. 
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Au cours de l’été 2003 (période de sécheresse marquée), la demande en eau potable a 
ponctuellement et subitement augmenté et a posé des problèmes d’alimentation tant en terme de 
volume que d’acheminement. 

Suite à cet incident, une étude a été menée par le Syndicat Départemental d’Alimentation en Eau 
Potable concernant le bilan production/consommation à l’échéance 2015. Elle a mis en évidence un 
déficit d’eau potable de l’ordre de 3 à 5 Mm3 (selon hypothèse haute/basse) sur le département. 

Ce manque est exacerbé sur les secteurs desservis par les ressources du Jaunay et d’APREMONT 
(zone côtière Nord), où il s’élève entre 6,3 Mm3 et 8,2 Mm3. 

La recherche de solutions pour pallier ces déficits est actuellement en cours par Vendée Eau 
(SDAEP) et s’oriente vers diverses options complémentaires : 

-  ��
������� �$��������������� >� �$��9����� ��� ��������� ��*� �?��� ��� ���?������ ���� �����?����� ������ @���� ��� �����������
��������������@���������������������������A�������� �������
3�#���B23
-��/�)�-��34*������?�����������@� ���
�C��D������� � �3���E�F�

-  ���9���9���������:��������������������������������� ����$��������������������������?����5�������������� :�������������
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-  ������������$����
�H���>���:�������
��������������� ������������

A l’échelle du SAGE sont envisagés le transfert d’eau brute de la carrière de La Garnache vers l’usine 
d’APREMONT, et/ou de Moulin Papon (Yon) vers la tête de bassin de la Vie. La création d’une 
nouvelle usine de traitement (40 000 m3/j) à APREMONT sera effective en 2009. A plus long terme, si 
le projet de la nouvelle retenue de l’Auzance aboutit, un traitement complémentaire de 20 000 m3/j 
d’eau brute sera effectué sur l’usine du Jaunay (Auzance �  usine du Jaunay) et un transfert d’eau 
brute du Jaunay vers le bassin de l’Auzance permettra de garantir le remplissage de la retenue 
envisagée. 

	
	
	  �"$�3%!#! �,��'"�*��!,�

Les prélèvements agricoles déclarés liés à l’irrigation  sont estimés à 6 Mm3 sur le bassin(1). 

Ils sont quasi exclusivement destinés à l’irrigation des cultures. Ils sont réalisés à 70 % dans les eaux 
de surface, dont la majeure partie est prélevée à partir de retenues collinaires et/ou de retenues 
alimentées principalement en période d’écoulement hydrique par des sources, forages ou cours 
d’eau. 

En six ans (1998 à 2003), la capacité des retenues collinaires a augmenté de 16 %, avec un volume 
actuel de 16 Mm3, volume considérable à l’échelle du bassin. Toutefois, la rétention de ces eaux a un 
impact non négligeable sur le milieu, puisqu’il limite les infiltrations vers les nappes susceptibles de 
réalimenter les cours d’eau en étiage. 
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Rares sur le bassin, les prélèvements d’eau effectués pour un usage industriel se limitent à trois 
entreprises en agro-alimentaire (abattoirs et ateliers de découpe de volailles à NOTRE-DAME-DE-
RIEZ, SOULLANS et COMMEQUIERS). L’ensemble des volumes prélevés s’élève à 35 000 m3/an, 
soit 0,2 % des volumes totaux prélevés sur le bassin. La part des industriels est donc négligeable au 
regard des autres prélèvements. 
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GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE EN EAU  A RETENIR 

La nature géologique du bassin versant ne permet pas la création de réserves souterraines significatives. La 
ressource en eau du bassin versant est donc très fo rtement dépendante des eaux de surface.  

Sur le bassin versant, les régimes d’écoulement des eaux sont directement corrélés à la pluviométrie (étiages 
sévères, débits significatifs en période hivernale). Les valeurs débitmétriques attestent de la faiblesse des étiages 
et de leur durée. 

En période estivale, les débits naturels observés sont très en deçà des besoins exprimés (prélèvements AEP, 
irrigation, vie piscicole). Le stockage des eaux par l’intermédiaire des biefs,  chaussés ou grandes retenues, 
en phase d’écoulement et l’utilisation du volume st ocké en période de déficit hydrique sont les soluti ons 
apportées à l’échelle du bassin versant.  

Ce principe de stockage des eaux explique l’artificialisation actuellement observée du bassin versant : 

- succession de biefs, moulin et chaussées en amont d’Apremont et du Jaunay, afin de prévenir les assecs 
des bassins versant (vie piscicole, pêche) ; 

- barrages d’Apremont et du Jaunay destinés à la production d’eau potable et du Gué Gorand (irrigation 
agricole et de complexe de loisir) ; 

- ouvrages hydrauliques dans les marais doux destinés à maintenir un volume d’eau utilisé à des fins 
d’irrigation et d’abreuvage du bétail ; 

- ouvrages à la mer, isolant les marais doux des intrusions salines et formant les derniers ouvrages de 
stockage des eaux douces du bassin versant. 

Cette succession d’aménagements hydrauliques a conduit à classer, au titre de la DCE (Directive Cadre 
Européenne), en Masses d’Eau Fortement Modifiées (MEFM) la majeure partie du linéaire des cours d’eau 
(retenues et cours d’eau sous l’influence des retenues). 

��������������������������������������������������� ����� �����������
��!�� ���"������ #������ ���� ��� �������� ���� ���� ��� �� �� ���� ���$� ���
���%�#��&�

- eau potable (Juillet – Août) afin de répondre à la 
pression touristique, 

- irrigation (principalement au printemps et en début 
d’été), 

- vie piscicole (ensemble de la période d’étiage). 

Les prélèvements déclarés à l’échelle du bassin versant 
représentent un total de ~ 18,5 Mm3/an. 
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Le périmètre du SAGE contribue à l’alimentation en eau potable de l’ensemble du secteur côtier Nord Vendéen, 
où la demande, particulièrement forte en période estivale, associée à une absence de ressources locales, en fait 
un secteur particulièrement déficitaire. 

Sur les 12 Mm3 produit à l’échelle du bassin, 50 % sont exportés hors du périmètre du SAGE. 

Le bassin versant est donc largement excédentaire au regard de ses propres besoins en eau potable, cependant 
celui-ci s’inscrit dans un schéma départemental d’alimentation bien plus vaste que le strict périmètre du SAGE. 
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Les prélèvements en eau liés aux activités industrielles ne sont pas significatifs à l’échelle du bassin. 
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Les prélèvements agricoles déclarés  sont estimés entre 6 et 6,5 Mm3/an. 

La recherche de la sécurisation des productions conduit à une multiplication des retenues collinaires (stockage en 
période de ruissellement). 
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La séquence « Elaboration des tendances d’évolution » constitue la deuxième phase de l’élaboration 
du SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay. 
Elle est la continuité logique des séquences précédentes constituées par « L’état des Lieux » et le 
« diagnostic ». 
Si la phase « Etat des Lieux  - diagnostic » a permis d’établir un état zéro de la situation de l’eau sur le 
bassin versant, la phase « scénario tendanciel » est, quant à elle, basée sur une volonté 
d’anticipation, de projection dans l’avenir de l’évolution du « patrimoine eau ». Il s’agit donc de 
projections du passé récent et des projets d’ores et déjà initiés décrivant la situation attendue sur la 
ressource en eau (qualité et quantité) par secteurs géographiques et usages. 
L’échéance fixée est l’horizon 2015, soit une dizaine d’années (échéance calée sur celle définie par la 
Directive Cadre sur l’Eau). L 
L’objectif du scénario tendanciel est d’appréhender  les évolutions concernant les rejets et 
prélèvements liés aux usages ainsi que l’état proba ble des milieux aquatiques à moyen terme 
en fonction de l’évolution prévisible des activités  ayant une influence qualitative et/ou 
quantitative sur la ressource en eau. 
L’approche de ces tendances permettra d’exprimer le degré d’urgence qu’il y a à corriger, les modes 
actuels d’utilisation et de gestion de la ressource et des milieux aquatiques ainsi que la hiérarchisation 
et l’importance des actions complémentaires à engager. 

L’objectif final étant le « bon état » ou le « bon potentiel » des milieux imposés par la D.C.E.  

+
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L’élaboration du scénario tendanciel est basé sur : 

- Les données relatives à la situation actuelle collectées et synthétisées lors du diagnostic 
(localisation / hiérarchisation des problèmes / usages actuels ; bilan des programmes en cours 
et application de la réglementation) 

- L’analyse des tendances récentes (données chiffrées, document de synthèse, dires d’experts). 

- L’élaboration des tendances futures en tenant compte des tendances récentes des 
programmes en cours, de la réglementation récente sur la base du recueil des avis d’experts et 
de la consultation des documents de planification. 

A partir du diagnostic du bassin et notamment des dynamiques et des enjeux identifiés, les grandes 
tendances d’évolution vont ainsi pouvoir être dégagées : 

·  tant en ce qui concerne le développement et la satisfaction des usages liés aux ressources en 
eau, 

qu’en ce qui concerne les impacts de ce développement des usages sur les milieux (qualité / quantité, 
gestion des milieux aquatiques, …). 
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L’élaboration des tendances d’évolution est un exercice délicat qui s’appuie largement sur des avis 
d’experts. Les éléments quantitatifs ou chiffrés sont plus rares. Les orientations sont donc plus 
qualitatives que quantitatives.  

Par ailleurs, chaque activité / usage possède ses caractéristiques propres dont les évolutions peuvent 
être sujettes à des contextes internationaux, nationaux et/ou locaux. Les incertitudes relèvent 
essentiellement de la réaction des acteurs à des contextes en pleine évolution et dont les 
conséquences sont parfois difficilement prévisibles. 
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Pour l’élaboration du scénario tendanciel, nous avons choisi comme « porte d’entrée » les usages 
répertoriés sur le bassin versant. 
Il apparaît en effet plus aisé d’appréhender les tendances qui se dessinent pour chacun de ces 
usages à l’horizon 2015, pour in finé tenter une approche de leurs impacts prévisibles (dépendance 
et/ou incidences) sur la ressource en eau et le milieu aquatique. 
La démarche adoptée, pour chaque usage (cf. fiche de synthèse) est globalement la suivante : 
·  Rappel des principales caractéristiques issues de l’état des lieux / diagnostic et des tendances 

récentes. 
·  Bilan des programmes/réglementation / contextes internationaux / nationaux / locaux impactant les 

tendances à venir de l’usage en question. 
·  Estimation des principales tendances qui se dessinent à l’horizon 2015. 
·  Approche qualitative des impacts prévisibles de l’activité/usage sur les ressources en eau. 
 
Le tableau de synthèse, présenté ci-après permet une approche croisée entre les usages répertoriés 
sur le bassin versant et leur interaction sur la ressource. 

Le lecteur plus averti pourra se reporter en fin de document pour trouver un tableau commenté. 
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��� �  A l’échelle du bassin versant  
Répartie sur 37 communes, dont 17 en totalité, la population permanente du bassin versant est 
estimée à plus de 70 300 habitants en 2005. Depuis 1975, cette population a progressé de plus de 52 
%, de manière constante au cours des trente dernières années. Les secteurs littoral et rétro littoral (à 
l’ouest du bassin versant), ainsi que le secteur est sous l’influence de l’agglomération Yonnaise, 
enregistrent une augmentation démographique particulièrement importante, contrairement au secteur 
centre qui note quelques communes en stabilisation voire en perte de population. 
L’offre en matière d’hébergement touristique correspond à une capacité d’accueil estimée à 141 000 
personnes en 2001. Les 3 communes littorales de Saint-Hilaire-de-Riez, Saint-Gilles-Croix-de-Vie et 
Brétignolles-sur-Mer représentent près de 80 % de cette capacité d’accueil. 
 
��� �  A l’échelle du département 
En 2004, la Vendée comptait près de 577 000 habitants, contre 540 000 habitants 5 ans auparavant. 
Ceci correspond à une forte progression de près de 7 % contre 6,4 % au cours de la décennie 1990 
(+3,7 % en moyenne française). Cette évolution confirme l’attractivité des régions sud et ouest de la 
France. La population vendéenne reste néanmoins relativement âgée, le nombre de seniors ayant 
progressé deux fois plus vite que la population totale entre 1990 et 1999. L’âge moyen était en 1999 
de 40 ans, contre 38 ans pour les Pays de la Loire et 39 ans en France. En 2004, les plus de 60 ans 
représentent près d’un vendéen sur quatre (24,2 %). Les territoires vieillissants se situent à l’ouest à 
proximité de l’océan, plus particulièrement dans les cantons de Talmont-Saint-Hilaire, Les Sables 
d’Olonne, Noirmoutier, Saint-Jean-de-Monts mais aussi au sud-ouest. Plusieurs phénomènes se 
conjuguent pour expliquer ce vieillissement : l’attrait des retraités pour la côte vendéenne, le 
vieillissement naturel ainsi que le départ de jeunes pour étudier ou à la recherche d’emplois non 
saisonniers. 
 
La progression du parc de résidences secondaires est une donnée significative pour apprécier la 
proportion de la population saisonnière en Vendée. Ce parc comptait ainsi plus de 93 000 logements 
en 1999, suite à une forte progression de 37 % en dix ans. En 2005, l’estimation 98 000 résidences 
secondaires indique une tendance à l’augmentation régulière de ce parc. Pour comparaison, le parc 
de résidences principales a progressé de 17 % sur la même période intercensitaire (214 921 
logements en 1999). A l’échelle régionale, le parc de résidences principales est fortement marqué par 
la maison individuelle (72 % du parc contre 56 % pour la France métropolitaine). 

A cela s’ajoute 5 millions de touristes accueillis chaque année, sur une saison touristique qui s’étale 
principalement d’avril à septembre. C’est au total 37 millions de nuitées touristiques annuellement 
comptabilisées sur le département Vendéen, dont 28 % en hébergements marchands (hôtels, 
campings, gîtes, etc.). A noter qu’en 2002, la Vendée était en tête des départements français pour le 
nombre de campings. 

+
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��� �  A l’échelle nationale : un vieillissement inélucta ble de la population à horizon 2030 

Dans les trente ans à venir, si les tendances passées se maintiennent, la population française 
continuera d’augmenter pour atteindre environ 64 millions d’habitants en 2030. Le renforcement de 
population devrait se poursuivre sur les régions du sud de la France et, dans une moindre mesure, 
vers un croissant partant de l’Île-de-France et se prolongeant vers la région Centre et les Pays de la 
Loire. 



1&�

� �����������9�����$
����
������������������������$�� ���������������������������� ����! �%��
�� �
�����������������������"#���������:�������''(� �
� �
�

Quelques soient les hypothèses formulées sur la mortalité, la fécondité et les migrations, la population 
française va vieillir. En 2030, une personne sur trois aura 60 ans ou plus, contre une sur cinq en 2000. 
Ce vieillissement s’explique essentiellement par l’avancée en âge des générations très nombreuses 
du baby-boom, nées au cours des années 1945 à 1965. Toutes les régions devraient être concernées 
par ce vieillissement, avec toutefois des contrastes importants entre celles-ci. Le rajeunissement relatif 
de l’Île-de-France par rapport à la moyenne nationale contrasterait avec le vieillissement relatif du 
nord du pays. Quant aux régions du sud, sensiblement plus âgées que la moyenne nationale à l’heure 
actuelle, elles s’en rapprocheraient en 2030.  

Ces tendances démographiques vont marquer l’évolution de la population active, qui s’attend à un 
retournement historique en 2007, puisque la population en âge de travailler va cesser de croître, par 
le jeu des générations successives et de leur remplacement. Cette diminution de la population active 
risque d’engendrer des situations de pénurie de main d’œuvre dans certains secteurs d’activités, 
métiers ou territoires, créant potentiellement de la concurrence pour attirer ou garder les actifs. 

��� �  Sur le département et le bassin versant 
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Le bassin versant, et plus particulièrement la frange littorale, devrait être de plus en plus marqué par 
une vocation résidentielle avec une population vieillissante. Parallèlement, l’attractivité saisonnière et 
touristique devrait s’accentuer. 
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��� �  Impacts positifs : 

La poursuite du développement économique du territoire (le tourisme représente aujourd’hui la 
première activité économique du département avec 2 milliards de chiffre d’affaires direct). 

��� �  Impacts négatifs : 

= Une pression foncière et urbaine de plus en plus forte sur les espaces agricoles (y compris les 
marais retro-littoraux) et les espaces naturels ; liée au développement résidentiel et aux projets 
structurants pour l’accessibilité au littoral 

= Des conflits potentiels d’usages sur certains espaces sensibles (estuaires, plages, marais) 
= Des besoins en eau croissant au rythme de l’accroissement des populations permanentes et 

d’une sur-fréquentation probable de la frange littorale 
= La nécessité de sécuriser qualitativement la ressource hydrographique face à ces apports de 

population (évolution des stations d’épuration par exemple) 
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Sur le bassin versant du SAGE de la Vie – Jaunay, le tissu économique est essentiellement composé 
de petites, voire de très petites entreprises. 

Répartition des 
établissements  
(situation 2005) 

Canton de Saint 
Gilles 

Canton de Poiré sur 
Vie 

Canton de Palluau 

Aucun salarié 1 475 834 440 
1 à 9 salariés 1 377 534 186 

10 à 49 salariés 139 114 28 
50 à 199 salariés 26 17 6 

> 200 salariés 3 5 0 
Les impacts spécifiques générés par les activités industrielles sur la ressource en eau ont été estimés 
par les « industriels isolés » (1). Ces impacts spécifiques sont limités à : 

- 3 entreprises agroalimentaires pour les prélèvements (prélèvements souterrains non significatifs 
à l’échelle du bassin versant). 

- 10 entreprises pour les rejets (1 à 2 % des flux totaux répertoriés sur le bassin). 
-  

+
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��� �  Les grandes entreprises : 

Les perspectives d’évolution des grandes entreprises industrielles du bassin versant (Eurial, 
Bénéteau, Brandt) sont intimement liées aux contextes économiques généraux des secteurs 
considérés (contextes nationaux, européen, voire mondiaux, ce qui dépasse largement le cadre 
d’élaboration du présent SAGE). 

��� �  Le tissu économique local : 

Le tissu économique local constitué de petites et très petites entreprises qui forment la majeur partie 
du volume d’emploi disponible sur le bassin devrait poursuivre son expansion, orientée principalement 
vers les services actuellement sous représentés. 
 
��� �  Volonté locale de développement : 
 
Cette volonté locale de développement se retrouve à deux niveaux : 

·  échelle communale ou intercommunale par le développement de petites zones artisanales 
(principalement par extension des zones existantes). 

·  échelle départementale par la volonté d’implantation d’un vendéopole de seconde génération 
à Saint Révérend. Ce Vendéopole d’une superficie de 60 ha en première phase (délai de mise 
en œuvre < 5 ans) s’inscrit dans le maillage des Vendéopoles mis en place sur le 
département : 

·  5 Vendéopoles de 1ère génération regroupant 95 entreprises et 4 000 emplois 
·  3 Vendéopoles de 2ème génération opérationnels 
·  4 Vendéopoles de 2ème génération en projet (Bois de Cené – Saint Révérend – Château 

d’Olonne – Aubigny). 
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Les entreprises raccordées à un réseau d’assainissement collectif sont soumises à des conventions 
de raccordement fixant les flux maximums acceptables par les réseaux et la station d’épuration de la 
collectivité. 
Dans le cas d’un rejet direct, les entreprises ont obligation de mettre en place un traitement adapté à 
la nature des effluents générés. 
Le document relatif à l’état des lieux du bassin Loire Bretagne réalisé dans le cadre de la DCE fait 
apparaître à l’horizon 2015 deux hypothèses : 

�  maintien des flux nets de pollution 
�  réduction des flux nets de pollution (14 % MO – 18 % N – 29 % P), cette dernière hypothèse 

prend en compte le fait que les progrès technologiques, l’effort financier des entreprises et 
l’application de la réglementation (installations classées ; zones sensibles, …) permettront de 
réduire les rejets industriels à long terme. 

Sur le bassin de la Vie, il semble que le développement  des activités s’orientera préférentiellement 
vers les activités de services, activités intégrées au tissu urbain, et ne générant pas de pollution 
industrielles, ni de prélèvements spécifiques complémentaires. 
Les flux susceptibles d’être générés par ce futur vendéopole de ST REVEREND – GIVRAND, restent 
à ce jour impossibles à appréhender, en l’absence totale d’information sur le type d’entreprises 
susceptibles de s’y installer. 
Pour les zones d’activités, l’impact potentiel sur la ressource en eau semble plus lié à la gestion des 
eaux pluviales qu’à une réelle augmentation des flux polluants (eaux usées) générés. 
Au niveau qualitatif, l’impact majeur des rejets industriels reste lié à la présence de la Laiterie de 
Belleville/Vie. 
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La SAU du bassin versant (53 000 ha en 2004) représente en moyenne 68% de sa superficie mais 
présente une forte variation entre le littoral et l’arrière-pays. Environ 835 exploitations sont réparties 
sur le territoire. La SAU moyenne par exploitation était de 65 ha en 2000 et avait augmenté de près de 
70% depuis 1988. 
Quatre types de cultures sont majoritaires sur le bassin : les céréales (8100 ha) sur l’amont des 
bassins, le maïs (14 000 ha), particulièrement présent sur le cours aval de la Vie, les prairies 
temporaires (16 800 ha), réparties de façon relativement homogène, et les prairies permanentes 
(10 200 ha), en forte régression, surtout présentes dans le marais de Soullans. Entre 1988 et 2000, 
les surfaces de céréales (maïs compris) ont baissé de 11% ; elles ont été compensées partiellement 
par une augmentation des surfaces en oléagineux (+7%) et en protéagineux (+85%). 
En 2000, le cheptel bovin se répartissait de la manière suivante : environ 97 000 bovins (-6% sur les 
20 années précédentes), 13 000 porcins (+80%) et un peu plus de 4 millions de volailles (+241%). 
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3.4.2 Macro- �! &� *!,  : 

��� �  A l’échelle européenne et nationale : 4 scénarii p our l’agriculture et l’environnement à 
l’horizon 2025 

 

1. La France des filières, l’environnement agro-efficace 
 

Au niveau européen, le secteur agricole se libéralise comme les autres. Les entraves à la production, 
les protections aux frontières et le soutien des prix sont supprimés. La régulation publique s’efface et 
fournit un cadre très général. La priorité assignée à l’agriculture française, dans ce contexte de 
compétitivité économique accru, est de conserver son rang comme leader agro-industriel en Europe. 
On attend un plus grand dynamisme des entreprises, tant au niveau de la production que de la 
transformation. La maîtrise des procédés de production s’étend à l’ensemble de la filière : l’agriculture 
est fortement intégrée dans un système agro-alimentaire dont les normes s’imposent aux producteurs. 
Leur stratégie s’appuie sur une segmentation accrue des filières et une différenciation par les marques 
commerciales. Dans ce scénario, il ne faut pas négliger les risques en cas de crise structurelle. Il faut 
aussi s’attendre à une délocalisation importante de certaines productions. Cela suppose pour 
l’agriculture française d’organiser un statut de la sous-traitance et de garder une grande capacité 
d’organisation collective pour négocier avec les entreprises. 

La demande environnementale s’exprime via les organisations de consommateurs, préoccupés par 
une garantie de sécurité sanitaire et alimentaire. La régulation environnementale répond à une 
demande portant plutôt sur la qualité des produits et la préservation des ressources. Un cadre 
réglementaire fixe des objectifs pragmatiques et concentrés sur les ressources en eau. Les 
règlements et programmes d’intervention sont définis en concertation entre les pouvoirs publics et les 
acteurs économiques. Le mode d’action dominant est à la fois réglementaire et agronomique : il faut 
résoudre les problèmes sans remettre en cause les gains de productivité. Il s’en suit une adaptation 
essentiellement technologique des problèmes environnementaux, axée sur une prise en charge des 
flux de polluants alors que, dans le même temps, les pressions sur l’espace s’accroissent. Le 
développement de biocarburants à large échelle exprime le plus nettement l’offre environnementale 
émanant de l’agriculture.  

Seuls certains segments de la demande environnementale territorialisée, relatifs à la préservation des 
ressources en eau et à la réglementation sur les produits polluants, sont pris en charge sur la base 
d’une exigence de moyens plus que de résultats. Le développement d’agroparcs vient répondre à des 
besoins récréatifs portés par des urbains. Dans ce scénario, les contributions positives de l’agriculture 
en termes de paysage et de biodiversité ne viennent que lorsque les produits agricoles portés par les 
filières peuvent valoriser une image environnementale. Mais, dans ce scénario, ce cas est loin d’être 
la règle et on s’oriente plutôt vers la constitution de petites « réserves » (zones Natura, etc.) perdues 
dans un océan de médiocrité environnementale, dans lequel les espaces agricoles multifonctionnels 
se raréfient. Il peut en découler des conflits latents, portés par les « perdants » de ce scénario : les 
environnementalistes - voire les distributeurs d’eau - qui exigent mieux qu’un environnement « aux 
normes » mais s’adaptent par le traitement.  
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2. L’agriculture duale : une partition environnementale 
 

Si ce premier scénario peut être jugé comme particulièrement plausible au regard des déterminants 
économiques à l’œuvre aujourd’hui, il repose sur une hypothèse d’acceptation des atteintes 
environnementales de la part de la société civile et des pouvoirs publics qui est loin d’être acquise. 
Ainsi, une manière de gérer cette tension entre recherche de productivité et environnement fonde ce 
deuxième scénario. La séparation entre agriculture productive et agriculture générant des impacts 
environnementaux positifs (agriculture multifonctionnelle) est assumée pour conserver les deux 
‘modèles’. Mais la coexistence de ces deux types d’agriculture ne se fait pas spontanément : elle 
repose sur des politiques publiques et des réseaux d’acteurs qui gèrent un partage du territoire, fruit 
d’un compromis politique européen qui s’impose aux territoires. De fait, la politique communautaire 
reste prégnante dans ce scénario, même si les logiques de régulation changent par rapport à la 
situation actuelle et renforcent une approche sectorielle des thèmes et des territoires. Les dépenses 
publiques en faveur de l’agriculture n’augmenteront pas : l’augmentation de la production devra être 
limitée à la capacité d’absorption du marché européen. Par ailleurs les nombreuses incohérences de 
la PAC seront supprimées, pour redonner une lisibilité à la fois aux agriculteurs et aux consommateurs 
et contribuables. 

L’approche politique traduit cette dualité : 
- dans les zones productives, des objectifs minimaux en matière d’environnement et de sécurité 

sanitaire sont définis ;  
- dans les zones « douces », les aides favorisent des systèmes souscrivant au respect de 

conditions « structurelles » : présence de surfaces de compensation écologique, diversité de 
rotations, promotion d’élevage herbager, bilan azoté contraignant... 

On retrouve dans les zones productives des pratiques essentiellement fondées sur une gestion des 
flux optimisée, mais sous contrainte de productivité. Les pressions sur l’espace agricole (successions 
de cultures, zones tampon...) sont fortes. Au contraire, dans les zones douces, l’accent est mis sur le 
maintien d’espaces multifonctionnels et sur une maîtrise d’ensemble du niveau de production (et donc 
des flux d’intrants). Les résultats environnementaux reflètent cette dualité : les zones productives 
connaissent une nette dégradation en termes de pollutions (nutriments et produits phytosanitaires) et 
de présence d’habitats semi-naturels. Dans la « France douce », l’amélioration d’ensemble est 
notable, du fait de critères structurels combinant exigences dans la diversité des espaces agricoles et 
de gestion des flux. Des pratiques de gestion environnementale fines, nécessitant un savoir-faire que 
les exigences structurelles ne peuvent intégrer, peuvent néanmoins être perdues localement. 

 

3. L’Europe des régions, un patchwork aux résultats environnementaux contrastés  
 

Au caractère centralisé et interventionniste du deuxième scénario a été mis en regard une approche 
davantage subsidiaire. L’Europe des régions est devenue une réalité en 2025. L’agriculture est 
désormais un secteur économique « normalisé », dans le sens où sa régulation cesse d’être 
déterminée par une politique agricole commune qui « impose » beaucoup de ses règles aux 
territoires : les politiques agricoles sont régionalisées et changent d’objectifs pour devenir plus rurales 
(moins orientées vers la seule compétitivité de produits dans le cadre de filières indépendantes). Cette 
politique rurale entraînera une évolution des activités vers les services, ce qui se traduit pour 
l’agriculture par une plus grande multifonctionnalité. La rencontre entre une offre de produits et une 
demande diversifiée se fait sans le truchement des Organisations Communes de Marchés. Les 
produits des régions se confrontent sur le marché européen. Dans un contexte de concurrence entre 
territoires accrue, chacun s’emploie à faire valoir ses avantages compétitifs, en s’organisant au niveau 
régional. L’Europe intervient dans ce scénario en offrant un cadre d’action procédural et des 
financements en matière de développement agricole et de prise en compte de l’environnement.  



1,�

� �����������9�����$
����
������������������������$�� ���������������������������� ����! �%��
�� �
�����������������������"#���������:�������''(� �
� �
�

Les territoires sont les lieux où se négocient et s’élaborent autant de modèles agricoles, intégrant de 
manière accrue des considérants environnementaux. Les projets locaux de gestion environnementale 
sont élaborés en concertation avec l’ensemble des parties prenantes - professionnelles, associatives 
et politiques. Des objectifs environnementaux adaptés aux demandes locales ainsi que des moyens 
d’intervention locaux sont définis dans le cadre de projets territoriaux. Les collectivités territoriales et 
les Parcs Naturels Régionaux en premier lieu, jouent un rôle central dans ce schéma à la fois en tant 
qu’arbitre et que financeur.  

La diversité des territoires renvoie à celle des modèles construits et des performances 
environnementales qui en découlent. Trois facteurs conditionnent l’état de l’environnement que l’on 
peut escompter : la manière dont la demande locale environnementale s’exprime - thèmes portés, 
qualité et poids des acteurs - ; les caractéristiques propres des systèmes agraires régionaux (plutôt 
agressifs ou amicaux pour l’environnement) et la nature du patrimoine environnemental (« banal » ou 
remarquable). Contrairement aux scénarios précédents, il n’y a pas de mode d’action unique en 
termes de gestion d’espaces multifonctionnels (de leur destruction à leur « co-production » par 
l’agriculture) ; les modalités de gestion des flux sont extrêmement variables, depuis une simple 
annonce d’obligation de moyens peu contraignants (mais rares dans une situation où l’évaluation 
locale est devenue la règle) à une prise en charge volontaire des flux.  

Dans ce scénario, l’état de l’environnement s’inscrit dans un gradient allant de réels succès agri-
environnementaux (combinaison d’une demande environnementale forte et de qualité, de systèmes 
agraires dans un environnement préservé) à une absence de prise en charge effective (absence de 
demande environnementale, systèmes agraires agressifs dans un environnement déjà dégradé).  

 

4. Une agriculture "Haute performance environnementale" 

Au delà de leurs différences, les trois scénarios précédents ont comme caractère commun de 
considérer l’environnement essentiellement comme une contrainte pour l’agriculture, chacune des 
approches présentées précédemment étant une manière de gérer le ‘problème’ environnemental. 
Face à ce constat, est apparue la nécessité de penser une rupture positive dans l’articulation de 
l’agriculture et de l’environnement, qui fonde le scénario 4 : En 2025, les attentes environnementales 
sont au cœur des demandes de la société européenne. Elles constituent de ce fait un moteur 
économique fondamental, l’ensemble des activités étant orienté de manière à répondre à cette attente 
qui se traduit aussi en termes de marchés de produits et de services. L’intégration des normes 
environnementales dans le comportement des consommateurs restructure le fonctionnement 
économique et politique de l’Europe. Dans ce contexte, l’agriculture fait figure de secteur 
particulièrement emblématique, dans lequel cette intégration se traduit en termes concrets. Un modèle 
d’agriculture, dit « agriculture Haute Performance Environnementale » est défini. Il s’appuie sur la 
base de l’agriculture biologique, dont il fait évoluer les termes techniques - en conservant néanmoins 
le non recours à des produits de traitement phytosanitaire - et économiques pour en faire un modèle 
de portée européenne. Ce modèle est défendu et implique un protectionnisme sanitaire et 
environnemental assumé.  

L’agriculture HPE s’impose comme le modèle permettant de trouver un équilibre durable entre les 
considérations économiques, sociales et environnementales. La « haute performance 
environnementale » est complétée par des interventions plus ciblées, au-delà de ce que l’agriculture 
HPE peut spontanément fournir (par exemple, gestion écologique d’habitats remarquables). Cette 
mutation profonde passe nécessairement par un « contrat » social et politique particulièrement fort, 
comparable à celui qui prévalut à la mise en place de la PAC dans les années 1960. Les nombreux 
conflits qui apparaissent localement ne remettent pas en cause la dynamique d’un modèle qui 
s’emploie à faire ses preuves.  
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Sur un plan technique, la prise en compte de l’environnement repose sur une intégration de la gestion 
des flux, des espaces multifonctionnels (et en premier lieu ceux qui remplissent une fonction dans le 
maintien durable des ressources naturelles : reproduction de la fertilité et lutte contre les ravageurs) et 
des variétés domestiques. Cette intégration se décline au niveau de chaque exploitation agricole, en 
tenant compte des diversités de situations agronomique et socio-économique. Elle nécessite une forte 
intensité en main d’œuvre, tant en termes quantitatif que qualitatif, au regard des savoir-faire 
mobilisés. 

L’état environnemental qui résulte de cette intégration technique entre économie et environnement 
correspond à une évolution très significative de l’état des paysages, de la biodiversité sur l’ensemble 
des territoires. Les espaces agricoles gagnent en fonctionnalité écologique, et permettant une 
restauration des espèces communes et remarquables qui en dépendent, même si le maintien d’une 
activité agricole plus dense sur tout le territoire peut ne pas convenir à toutes les espèces. La situation 
des ressources et des risques naturels s’améliore, notamment du fait de l’abandon des 
phytosanitaires. La répartition plus homogène des productions conduit à une moindre consommation 
d’énergie. 
 
Le scénario le plus probable est le second. 
 

+
-
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��� �  Sur le département : 

Au niveau départemental, ce sont les questions de viabilité économiques (recherche de marges brutes 
rémunératrices) et de respect de l’environnement (optimisation de l’irrigation à niveau global constant) 
qui semblent orienter l’évolution de l’assolement. Les organismes économiques prônent le 
développement de trois grands types de cultures, sous contrat : les cultures spécialisées à forte valeur 
ajoutée (semences, légumes…), les cultures conventionnelles avec des débouchés bien identifiés sur 
les marchés (blé dur, maïs semoulier…), les cultures peu gourmandes en intrants (lin, chanvre, 
caméline…) pour des usages non-alimentaires (biomatériaux, biocarburants, huiles techniques 
végétales). Les experts locaux s’attendent ainsi à une augmentation des surfaces en blé tendre et 
oléagineux, au maintien des surfaces de maïs ensilage mais à une baisse de celles de maïs grain, du 
fait des contraintes croissantes sur l’irrigation.  
En ce qui concerne les productions animales, la tendance générale est à la baisse. Les experts locaux 
tablent cependant sur le maintien de la production laitière globale, grâce notamment à l’existence 
d’outils de transformation locaux. Des politiques contractuelles incitatives devraient limiter la 
diminution du potentiel de production de viande bovine. Compte tenu de l’existence d’outils qui 
permettent de positionner les produits sur des marchés très segmentés, les volailles devraient se 
maintenir (au moins canards maigres et pintade). L’évolution de la filière porcine est incertaine en 
raison de sa faible structuration. 
 
��� �  Sur le bassin versant : 

Un enjeu fort réside dans le changement d’affectation du sol. Dans le seul canton de Saint-Gilles Croix 
de Vie, ce sont plus de 700 ha qui pourraient être soustraits à l’agriculture dans les 5 à 10 ans 
(urbanisation, accès routiers, Vendéopôle). Ceci aura deux conséquences possibles : une tendance à 
l’intensification sur les zones qui restent à vocation agricole, et/ou une tendance à la déprise 
(difficultés de transmission des exploitations). 

Si l’on se réfère au scénario 2, l’agriculture s’intensifie sur l’arrière-pays et surtout l’amont des bassins 
versants ; elle tend à libérer la zone littorale. On assiste à l’émergence de zones-tampons qui font la 
transition entre les milieux naturels et les espaces productifs (fonds de vallées, bandes enherbées…). 
La taille moyenne des exploitations augmente fortement ; les transmissions deviennent de plus en 
plus problématiques. 
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Globalement, les surfaces en céréales (blé) et oléo-protéagineux progressent à l’amont des bassins 
versants ; les surfaces en maïs stagnent. Les surfaces herbagères sont stabilisées dans les zones 
littorales et dans les zones moins productives (marais, fonds de vallées…). La filière laitière fait l’objet 
d’une forte restructuration et les effectifs de vaches laitières diminuent. Les effectifs en porcs et 
volailles restent stables voire augmentent pour le porc. Le cheptel de vaches allaitantes s’accroît. 

 

+
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Bien qu’il soit difficile de lier concrètement l’évolution des activités et des usages agricoles et 
l’évolution des flux et des pressions sur les milieux, les tendances suivantes sont proposées. 
 

��� �  Impacts positifs : 
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La réponse du milieu naturel sera cependant plus longue à se dessiner en termes de résultats 
analytiques étant donné l’inertie des systèmes de transfert. 
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Les concentrations résultantes dans les cours d’eau sont donc fortement tributaires des conditions 
météorologiques et des actions anthropiques susceptibles de favoriser le ruissellement et l’érosion 
des sols. 

��� �  Impacts négatifs : 

La tendance actuelle de sécurisation de l’irrigation se traduit par la multiplication des retenues 
collinaires à remplissage hivernale. 
Les restrictions de prélèvements observées ces dernières années devraient accentuer cette tendance 
(limitation des prélèvements directs dans les cours d’eau et multiplications des retenues collinaires). 
La création des retenues collinaires, accentue l’artificialisation du bassin versant et génère une 
pression forte sur les milieux naturels (bas fonds humides – réseaux hydrographiques secondaires). 
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Le Port de SAINT GILLES CROIX DE VIE est le troisième port du département (après LES SABLES 
D’OLONNES et NOIRMOUTIER) en terme de chiffres d’affaires. 
Le nombre de bateaux en activité s’élève à » 70 unités pour un effectif de 230 marins. 
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��� �  A l’échelle nationale et internationale : 

La filière pêche connaît actuellement une crise importante liée principalement : 
·  A l’épuisement progressif des stocks, ce qui a conduit Bruxelles à réduire de façon drastique (voire 

interdire) les quotas de pêche sur de nombreuses espèces. 
·  A l’augmentation des coûts de production (augmentation des carburants). 
·  A la concurrence des flottes étrangères. 
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Le port de SAINT GILLES a historiquement été un port de pêche orienté vers la capture des poissons 
bleus (anchois – sardine – chinchard). 
Depuis la fin des années 90, on assiste à une réorientation progressive de la flottille vers des espèces 
à plus fortes valeurs ajoutées (poissons de fond, bars, …). Ce recentrage des activités s’accompagne 
d’une chute notable des tonnages débarqués et dans une moindre mesure des chiffres d’affaires. 
Les contextes économiques globaux sur la filière pêche laissent présager une diminution progressive 
de la flottille de pêche sur le port de SAINT-GILLES. 
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Le Port de plaisance géré par la SEMVIE (Port La vie) accueille 1 100 bateaux dont la très large 
majorité est représentée par des petites embarcations à moteur (7 à 8 mètres) principalement utilisées 
pour une activité de pêche-loisir. 
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A l’échelle nationale : 

·  La filière nautique française se porte globalement bien, cependant son développement est ralenti 
par le manque d’anneaux dans le port de plaisance français. Selon les professionnels, un manque 
de 50 à 55 000 places serait répertorié sur le territoire national (pour 223 000 places disponibles). 

·  La construction d’un port de plaisance suppose des investissements très lourds (» 30 000 
euros/anneau) ; qui nécessitent impérativement le concours financier de l’état, des régions, des 
départements et des villes portuaires. L’impact environnemental est par ailleurs majeur pour ce 
type d’aménagement. A l’avenir, la création d’anneaux de plaisance proviendra plus de la 
reconversion de bassins existants (ancien port de pêche ou de commerce) que de la création de 
nouveaux ports de plaisance. 

��� �  A l’échelle départementale : 

En terme évènementiel, la Vendée possède une forte renommé (Vendée Globe), en revanche, le 
département est historiquement une contrée peu maritime. 
·  L’offre d’anneaux dans les ports de plaisance du département a augmenté régulièrement. De 3 

ports avec 1 400 anneaux en 1977, on est passé à 7 ports et 4 200 places en 1999. 

On soulignera le projet de création d’un nouveau port sur le site de la Normandelière à Brétignolles 
sur Mer d’une capacité de 500 à 700 places (projet en phase d’étude). 
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La création du port de plaisance de SAINT GILLES CROIX DE VIE a débuté en 1975. Son 
développement a principalement été observé au début des années 90. 
·  Sur Port La Vie, les demandes en attentes représentent 700 anneaux (source SEMVIE). 
·  Une extension du Port de plaisance est programmée. 

�  60 places à court terme en rive gauche face au port de plaisance 
�  110 places à plus long terme en rive gauche face au pont de la concorde 

·  Une grande majorité des détenteurs d’anneaux sur le port de St Gilles est constitué par une 
population de retraités (Une rotation des anneaux est à prévoir à moyen terme). 

Le port de SAINT GILLES est peu axé sur la plaisance voile, le développement du port risque de 
souffrir à court terme de l’envolée des prix des carburants. 
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Le bassin de la Vie et du Jaunay propose de nombreuses activités touristiques et culturelles sur son 
territoire. 
·  
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La pérennité des bases nautiques à Apremont et sur le Jaunay dépend de la qualité des eaux des 
retenues, en particulier concernant le paramètre eutrophisation (ou proliférations végétales).(1) 
Avec la mise en œuvre des différents programmes (EVE, Vie mieux …) visant à améliorer la qualité 
des eaux, il est possible d’envisager une réduction des flux de nutriments transitant par les cours 
d’eau. La limitation des phénomènes d’eutrophisation est cependant moins évidente en raison de 
l’artificialisation du milieu. 
Quant à la baignade en milieu littoral, elle est conditionnée pour la qualité microbiologique des eaux. 
A l’exception de la plage de Boisvinet, l’ensemble des plages présente une qualité A dominante 
depuis une dizaine d’années. Cette classe de qualité devra impérativement être maintenue pour les 
années à venir en raison du fort attrait touristique du secteur. Différentes actions ont été mises en 
œuvre récemment comme la création de la station d’épuration de Saint-Gilles-Croix-de-Vie bénéficiant 
d’un traitement bactériologique, contribuant ainsi à améliorer la qualité des eaux. 
Concernant la plage de Boisvinet, seul un maintien de la qualité en classe B semble raisonnable. 
Etant donné sa localisation, à proximité immédiate du port, un objectif A ne pourra vraisemblablement 
pas être visé sur cette plage. 
Remarque : le plan d’eau des Vallées a été créé récemment dans le marais, entre les bourgs de 
Saint-Hilaire-de-Riez, de Notre-Dame-de-Riez et du Fenouiller. Il est maintenu en eau par un système 
de pompage en eau salée. 
Actuellement, avec la nouvelle nomenclature relative à la Loi sur l’Eau (décret 2006-881 du 17 Juillet 
2006), de tels aménagements ne sont raisonnablement plus envisageables. 
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��� �  Pêche de loisir (eaux douces) : 
Avec plus de 30 000 pratiquants, la pêche de loisir est une activité importante dans le département. 
Elle contribue à la notoriété et à la rentabilité du tourisme rural (tourisme vert) et renforce la 
fréquentation hors saison grâce notamment à la mise en place d’hébergements spécialisés labellisés 
(« Vacances, pêche en Vendée). Toutefois, depuis une dizaine d’années, le nombre de pratiquants 
est en constante diminution au niveau national : - 5,10 % entre 2004 et 2005 et – 30,7 % entre 1995 et 
2005 (Source : Communiqué de presse du 21 avril 2006 réalisé par le Conseil Supérieur de la Pêche). 

Cette baisse du nombre de pratiquants pourrait aboutir localement à un manque d’entretien des cours 
d’eau, des marais voire de certains plans d’eau. Cependant, la finalisation des études et la mise en 
place future de Contrats Restauration Entretien (CRE) favoriseront la préservation de ces milieux 
naturels. 

��� �  Pêche de loisir (pignons) : 

Ancrée dans les mœurs locales, cette pêche, au fort attachement culturel perdure, et se maintient sur 
le bassin mais est conditionnée par la qualité des eaux qui est potentiellement sous l’influence des 
dragages et de pollutions animales (goëlands, …). 
��� �  Saliculture et marais à poissons 

������ ���� ���� �����D���� ����:����� ������ ��� ������ �� �� ��� ������*� ��� ������������ ��� ���� ������� �����
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��� �  Impacts positifs : 

- Maintien des activités « loisir pêche » dans le marais conduisant à la pérennisation de 
l’entretien de ce secteur 

- Maintien des usages baignade sur le littoral (et accessoirement les retenues) imposant une 
bonne qualité trophique et bactériologique des eaux. 

��� �  Impacts négatifs : 

- Diminution du linéaire de cours d’eau entretenu en raison de la baisse du nombre de pêcheurs. 
- Pression touristique tend à gagner le secteur retro-littoral. 
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L’évolution de l’occupation du sol et de l’urbanisme est encadrée par le SCOT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) au niveau d’un ensemble cohérent de communes, et les PLU (Plan Local d’Urbanisme) au 
niveau communal. 
La loi Solidarité en Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 précise que le SCOT qui 
succède au Schéma Directeur définit par les 10 à 15 ans à venir l’ensemble de l’évolution et des 
priorités en matières d’habitat, de commerce, de zones d’activités et de transport. 
Sur le périmètre du SAGE 33 communes sur 37 disposent d’un POS ou PLU (les autres communes 
disposent d’une carte communale). 
Ces documents directeurs sont les documents de référence qui permettent de prévoir l’urbanisation 
envisagée sur les prochaines années. 
Un SCOT est en cours d’élaboration à l’échelle du Syndicat Mixte Mer et Vie, et du Syndicat Yon et 
Vie. 
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Sur le périmètre du SAGE, les surfaces imperméabilisées (Source : Corine Land Cover, 2000) 
représentent » 6,5 % des surfaces du bassin (soit » 5 180 ha), sur la période 1990 – 2000, l’évolution 
de l’urbanisation a touché de l’ordre de 500 ha. Il s’agit pour l’essentiel de développement de zones 
urbanisées en périphérie des principaux bourgs.  
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��� �  Assainissement collectif : 

Le développement de l’urbanisation se traduira par une évolution démographique générant une 
augmentation de la pollution domestique. Le développement démographique sera préférentiellement 
concentré en périphérie des zones urbaines. Ce sont donc surtout les rejets traités en station 
d’épuration qui seront majorés. 
Les travaux d’assainissement collectif prennent en compte les augmentations démographiques 
prévues, en assurant un meilleur rendement épuratoire vis-à-vis des teneurs en Moox, N et P. 

Ainsi, l’augmentation de la population ne se traduira pas par une augmentation linéaire des flux 
rejetés (sous réserve d’une adaptation de la capacité des ouvrages épuratoires). 

Une attention particulière devra cependant être portée sur les petits ouvrages de traitement type 
(lagunage) pour lesquels l’entretien périodique (curage) et la gestion des boues évacuées reste 
souvent problématique. 
 
��� �  Assainissement individuel :  
La population relevant de dispositifs d’assainissement individuel représente actuellement moins de 25 
% de la population du bassin versant. 
Cette population ne devrait pas évoluer de manière significative dans la mesure où l’on considère que 
l’évolution démographique se fera essentiellement dans des secteurs relevant du collectif. 
L’assainissement autonome reste un moyen efficace et bien adapté pour les zones « excentrées » ou 
d’habitat diffus, dans la mesure où les dispositifs sont conformes à la réglementation (DTU) et 
convenablement dimensionnés. 
Les SPANC mis en place assureront à terme le contrôle des dispositifs et un rôle de conseil auprès 
des particuliers pour la réhabilitation des dispositifs déffectueux. 
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Comme pour l’assainissement collectif, il ne semble pas que l’évolution démographique soit de nature 
à modifier la problématique actuelle. La croissance limitée de la population dans les secteurs en 
assainissement non collectif ne sera pas susceptible de générer un réel problème. 

Les nouvelles constructions disposeront de filières conformes (obligation d’une étude de filière 
spécifique). 

 

��� �  Gestion des eaux pluviales :  
L’augmentation de l’urbanisation et des infrastructures associées est susceptible de générer les 
impacts suivants : 
·  Majoration des surdébits pluviaux vers les réseaux hydrographiques (problème désormais pris en 

compte par l’aménagement quasi systématique de dispositifs de rétention des eaux pluviales en 
aval des nouveaux lotissements et zones d’activités). 

·  Majoration du trafic et de la pollution déposée sur les surfaces imperméabilisées. 

Risque de surdébits, d’eaux parasites au sein des dispositifs d’assainissement collectifs. 

 

��� �  Consommation d’espaces :  
La consommation d’espace se traduit par le développement des zones « AU » (zone A Urbaniser) au 
sein des PLU en cours d’élaboration ou approuvés. 
Ce développement de l’urbanisation exerce une pression tant sur l’agriculture peri-urbaine que sur les 
milieux naturels. 
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Le Département de la Vendée, par l’intermédiaire de Vendée Eau, produit environ 49 Mm3 d’eau 
potable par an dont 12 Mm3 proviennent du bassin versant de la Vie et du Jaunay. 

Les 5 SIAEP présents dans le périmètre du SAGE ont un besoin total de 6 Mm3/an et sont donc 
alimentés directement par les eaux d’Apremont, du Jaunay et/ou les captages de Villeneuve. 

La part excédentaire est exportée essentiellement vers le Nord du Marais Breton, la région des Sables 
d’Olonne et le secteur de la Roche-sur-Yon. 
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��� �  Sur le département et le bassin versant : 

D’ici à 2015, les besoins pour la consommation en eau potable du département sont estimés entre 46 
et 60 Mm3 (hypothèses basse et haute) soit une augmentation de 15 à 50 % par rapport à 2004. 
(Volume consommé d’environ 40 m3 dont 5 exportés). 

Selon les grands secteurs de production, les besoins seraient différents (Source : études Hydratec 
pour le compte de Vendée-eau) : 

 BILAN BESOINS /RESSOURCES A 
L’ECHEANCE 2015 (Mm3/an) 

Hypothèse 
haute 

Hypothèse 
basse 

Zone côtière Nord 
(alimentée par Apremont 
– Jaunay) 

- 8,2 - 6,3 

Zone côtière Sud 
(Graon/Sorin) 

- 2,3 - 2,2 

Zone centre Lay (Marillet 
– Rochereau – Angle 
Guignard) 

+ 2,4 + 1,9 

Zone Mervent (Mervent) + 4,7 + 4,7 
Zone centre Nord 
(Bultière) 

- 1,6 - 1,1 

TOTAL - 5 - 3 
 
Le bilan déficitaire mis en avant à l’échelle du département est exacerbé sur les secteurs desservis 
par les ressources du Jaunay et d’Apremont. 
Pour pallier les manques et les problèmes d’approvisionnement, un schéma de sécurisation de 
l’alimentation en eau potable a été proposé sur le département alliant diverses solutions 
envisageables :  

le renforcement de transfert (sur la zone côtière Nord-Sud) et la réalisation d’interconnexion 
permettant le transfert d’eau (brute ou traitée) entre bassins versants (interconnexion des 
usines de Mervent et de l’Angle Guignard), 

la recherche et la mise en service de nouveaux forages dans les zones côtières Nord et Sud 
notamment, 

la création d’une ou deux nouvelles retenues d’eau potable, sur l’Auzance avec une capacité de ~ 
4 Mm3 (avec transfert vers le Jaunay) et/ou sur la Vie amont avec un volume compris entre 3,1 
et 3,6 Mm3, 
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la création d’une unité de dessalement d’eau de mer à l’Ile d’Yeu, 
l’importation d’eau depuis la Loire, 
les économies d’eau. 
 

Ces diverses solutions devraient permettre de remédier au manque d’eau estimé entre 3 et 5 Mm3 à 
l’horizon 2015 sur le département. 
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La poursuite de l’artificialisation du bassin versant (transfert d’eau brute entre bassins, création de 
nouvelles retenues) est elle conforme avec l’esprit de la D.C.E. ? 

La création de nouvelles ressources est elle une incitation au développement de nouveaux 
besoins ?
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Plus de 20 % du bassin de la Vie et du Jaunay sont recensés en tant qu’espaces sensibles (espaces 
naturels remarquables et zones humides confondus) essentiellement localisés à l’Ouest en lien avec 
les marais et le littoral ainsi qu’au niveau des têtes de bassins versants. 
 

+
�1
	  
! &� *!,��*��!��!,�

��� �  A l’échelle européenne et nationale : 

Avec la mise en place du réseau Natura 2000, de plus en plus de sites bénéficient d’une 
reconnaissance pour leur intérêt naturel et remarquable et de la mise en œuvre de mesures de 
gestion (explicitées dans un document d’objectifs). Plus de 350 Zones de Protection Spéciale ont été 
nommées en France et bénéficient d’un plan de gestion adapté. Près de 1 300 sites d’intérêt 
communautaires ont été proposés. Au total, le réseau Natura 2000 couvre près de 6,5 M ha (hors 
milieux marais) soit près de 12 % du territoire métropolitain (chiffres au 30/04/06). 

��� �  A l’échelle régionale : 

Le Museum National d’Histoire Naturelle a lancé un programme de modernisation des inventaires 
ZNIEFF à l’échelle nationale. Dans la région des Pays-de-Loire (inventaire validé en 2006), le nombre 
de ZNIEFF a augmenté de plus de 200 sites supplémentaires, soit 720 000 ha concernés avec 
547 000 ha de ZNIEFF de type 2 et 174 000 de ZNIEFF de type I. 
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En Avril 2006, la ZICO « Baie de Bourgneuf et Marais Breton » a été désignée ZPS par arrêté 
ministériel. Ainsi, elle bénéficie d’un statut réglementaire de protection à l’échelle européenne et 
nationale. 
Dans le cadre de la modernisation des inventaires ZNIEFF, deux nouveaux espaces remarquables ont 
été identifiés sur le cours de la Vie amont (ente LA CHAPELLE – PALLUAU et le POIRE-SUR-VIE) et 
à l’aval de la retenue d’APREMONT, soit 1 000 ha supplémentaires présentant un intérêt écologique 
particulier. 
L’inventaire des zones humides est actuellement en cours de réalisation sur le périmètre du SAGE 
met en évidence une grande diversité de zones humides sur l’ensemble du bassin versant. Certaines 
d’entres elles, situées à proximité de zones urbanisées, sont sous forte pression foncière. D’autres, 
localisées dans des secteurs agricoles, peuvent être asséchées et mises en cultures. 
Comme de nombreux autres sites remarquables, en particulier ceux associés aux cours d’eau ou aux 
marais, ces espaces rencontrent une forte pression humaine liée aux usages (prélèvements d’eau, 
utilisation de produits chimiques, …) pouvant ainsi conduire à une dégradation des milieux ainsi qu’à 
une raréfaction voire disparition des espèces les plus sensibles. 
Toutefois, la prochaine mise en œuvre des actions prévues dans le cadre du CRE devrait limiter ce 
phénomène notamment grâce à la restauration des habitats de berges, l’entretien de la ripisylve, la 
limitation des nuisances liées aux activités humaines ainsi que la reconquête et la valorisation des 
zones humides, clairement défini comme objectif prioritaire du CRE. 
De plus, la pérennisation des programmes tels que les PMPOA, les plans EVE ou les actions de 
sensibilisation sur l’utilisation des pesticides, participera à l’amélioration de la qualité de l’eau et par 
conséquent des milieux. 



,(�

� �����������9�����$
����
������������������������$�� ���������������������������� ����! �%��
�� �
�����������������������"#���������:�������''(� �
� �
�

+
��  . �����.�����=��.������� �7�� �����������������
�� �

+
��
�  ����!��,�"��!�5�,,� �%!",� ��

Quatre espèces végétales aquatiques envahissent une vingtaine de secteurs répartis sur le bassin 
versant : la Jussie, le myriophylle du Brésil, le Lagarosiphon et la Renouée du Japon. En 2005, plus 
de 72 km de linéaire (cours d’eau et marais confondus) ont bénéficié de travaux. Quatre espèces 
animales envahissantes sont actuellement recensées sur l’ensemble du bassin versant : le ragondin, 
le rat musqué, la tortue de Floride et l’écrevisse de Louisiane. Les populations de rongeurs (cités ci-
dessus) tentent d’être régulées via le piégeage ou le tir au fusil réalisé dans 14 communes du bassin 
(à l’aval). 

+
��
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��� �  A l’échelle nationale : 

Entre 1990 et 2000, le nombre d’espèces aquatiques envahissantes a globalement augmenté. 
D’après une enquête réalisée au niveau des zones humides d’intérêt national, 18 à 24 secteurs ont 
été respectivement envahis par au moins 1 espèce végétale ou animale. Les zones les plus touchées 
sont notamment la Loire (de la Sèvre à la Maine), le marais de Vilaine, l’estuaire de la Gironde et le 
lac de Grand Lieu. 
��� �  A l’échelle départementale :  Le linéaire envahi par les espèces végétales a augmenté, en 
particulier dans le Marais breton et le Marais Poitevin (secteurs les plus touchés) depuis 2001. 

+
��
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Depuis 1996, le linéaire de cours d’eau et de fossé envahi et traité a été multiplié par 5 passant de 15 
km à plus de 70 km. Le traitement chimique préféré lors des premières actions n’est actuellement plus 
utilisé sur le bassin (interdit depuis Septembre 2006). L’arrachage manuel est privilégié. Au cours des 
prochaines années, sans action de l’homme pour l’entretien des marais, le linéaire envahi risque 
d’augmenter en raison du fort potentiel de développement de ces espèces végétales. Toutefois, si 
l’arrachage perdure au niveau des points recensés (actuellement et prochainement), la prolifération 
pourra être contenue. Concernant les espèces animales, le piégeage d’animaux a augmenté grâce à 
la mise en place notamment des primes aux volontaires dans le cadre d’un réseau de piégeurs. Dans 
les zones de marais (secteurs prospectés), moins de 1 rat/ha a été capturé en 2005 contre 0,2 en 
2004. Le coût de cette lutte a été multiplié par 10 entre 2003 et 2004-2005. La prolifération de 
ragondins et rats musqués devrait être limitée voire contrôlée grâce à l’incitation du piégeage par les 
particuliers, l’empoisonnement étant interdit depuis 2005.D’autres espèces risquent de proliférer et de 
devenir envahissantes sur le bassin comme l’ibis sacré ou encore peuvent être introduites comme la 
grenouille taureau, dont la limite Nord de répartition se situe actuellement en Charente-Maritime. 
 

+
��
-  �#��*�,��

��� �  Impacts positifs : abandon de l’utilisation de traitement chimique pour le traitement des espèces 
végétales envahissantes (phytosanitaire) et diminution des secteurs envasés en raison des curages 
des fossés envahis et/ou des arrachages des herbiers. 

��� �  Impacts négatifs : les problèmes hydrauliques (dégradation des berges, envasements, …) et 
qualitatifs (asphyxie, apport de matières organiques, …) perdurent dû à l’impossibilité d’éradiquer ces 
espèces envahissantes. 
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12 masses d’eau superficielles, une masse d’eau de transition et une masse d’eau côtière ont été 
définies dans le périmètre du SAGE pour l’application de la DCE. 
Sur ces 14 masses d’eau, 5 d’entre elles sont classées en MEFM (Masse d’eau Fortement modifiée) 
ce qui traduit la forte artificialisation du bassin versant. 
L’état des lieux du bassin Loire Bretagne adopté en Décembre 2004 par le Comité de Bassin Loire-
Bretagne (1), a étudié pour chacune des masses d’eau les probabilités de respect des objectifs de la 
DCE à l’horizon 2015. Les objectifs environnementaux de chaque masse d’eau ont ensuite été fixés 
dans le cadre du projet de SDAGE adopté le 30 novembre 2007 par le comité de bassin Loire-
Bretagne.  

+
�	
	  
! &� *!�&4$%������ �

 
Pour chacune des masses d’eau superficielles définies, une évaluation de l’atteinte des objectifs fixés 
par la DCE a été réalisée d’après six paramètres : macropolluants, nitrates, pesticides, micropolluants 
(hors pesticides), morphologie et hydrologie. 
 
Pour chacun d’entre eux, un ou plusieurs facteurs ont été considérés : 

- Macropolluants 
�  Matières Organiques et Oxydables 

(MOOX) 
�  Effets des Proliférations Végétales 

(EPRV) 
�  Azote 
�  Phosphore 

- Nitrates 
- Pesticides 
- Micropolluants 

�  Métaux 
�  Substances organiques complexes 

 

- Morphologie 
�  Chenalisation 
�  Cloisonnement 
�  Annexes 
�  Lit mineur 
�  Berges 
�  Continuité 
�  Ligne d’eau 

- Hydrologie 
�  Régulation 
�  Prélèvements et dérivation 
�  Eclusée 
�  Modification du bassin versant 
�  Débit�

 
Ci-dessous, pour chacune des masses d’eau recensées sur le bassin versant de la Vie et du Jaunay, 
la probabilité de respect des objectifs fixés par la DCE a été rappelée. Dans le cas où le respect de 
ces objectifs ne sera pas atteint à l’horizon 2015, les paramètres déclassant a été précisé (projet de 
SDAGE novembre 2007).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
 
�
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Le SDAGE 2010-2015, adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 15 octobre 2009, a modifié 
les objectifs pour les masses d’eau suivantes :  
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Pour les masses d’eau estuaire de la Vie et masse d’eau souterraine Vie Jaunay, les objectifs sont 
revus à la hausse (2015 au lieu de 2021).  

Par contre, pour les masses d’eau Jaunay amont, Jaunay aval et Noiron les délais d’atteinte des 
objectifs sont reportés de 6 ans.  

 

+
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Les paramètres « morphologie », « hydrologie » et « macropolluants» apparaissent comme étant les 
paramètres les plus déclassant au regard de l’objectif du « bon état des milieux » visé par la Directive 
Cadre. 

Le devenir du bassin versant, apparaît autant tribu taire de la morphologie des cours d’eau et 
de leur artificialisation que d’une réelle probléma tique qualitative. 
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Les tableaux de synthèse proposés ci-après permettent de visualiser successivement : 
 

1. Les interactions entre les usages répertoriés sur le Bassin Versant et la ressource. 
2. L’évolution probable des usages et leurs impacts prévisibles sur la ressource en eau. 
3. Une analyse thématique regroupant pour chacun des thèmes abordés, les principaux facteurs 

d’évolution. 
 
 
A partir de ces approches, le tableau n° 4 « Scénar io tendanciel » résume pour les deux enjeux 
majeurs que sont : 
 
- La sécurisation en eau potable 
- La préservation de la diversité des milieux biologiques, 
- l’évolution probable de la situation à l’échéance visée (2015) : 
 

·  en l’état actuel du système de distribution d’eau potable à l’échelle du département, il 
apparaît que les risques de déficit en eau brute perdurent . Ceux-ci seront 
vraisemblablement accentués par l’accroissement de la population et des besoins et 
par l’augmentation de la concurrence de remplissage entre les retenues destinées à la 
production d’eau potable et les retenues collinaires dédiées à l’irrigation, dont le 
nombre s’accroît. 

 
·  le devenir du bassin au regard du « bon état » ou du « bon potentiel » visé par la 

D.C.E. apparaît plus tributaire de la morphologie des cour s d’eau et de leur 
artificialisation que d’une réelle problématique qu alitative . L’important étant de 
bien considérer le fait qu’à qualité physico-chimique équivalente, un cours d’eau 
artificialisé présentera une dégradation qualitative des milieux biologiques très 
supérieure à un cours d’eau à écoulement naturel. 
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